
Ressources budgétaires - Fixation de nouveaux tarifs - Piscines Municipales -
Transports Publics Urbains

M. LE MAIRE, Rapporteur :

A - Piscines municipales

Durant le troisième trimestre de l’année scolaire, les lycées, pour cause de
préparation aux examens, fréquentent moins les installations nautiques municipales. Or,
des écoles primaires extérieures à Besançon sollicitent la possibilité de pouvoir accéder
aux piscines municipales pour y bénéficier de l’apprentissage de la natation scolaire.

Aussi, pour répondre à cette attente, et sur proposition de la Commission des
Sports, un tarif de 20 F (3,05 €) par enfant et par séance, est proposé au Conseil
Municipal, sachant que les jeunes Bisontins des écoles primaires bénéficient de la
gratuité.

Le Conseil Municipal est invité à statuer sur cette proposition.

B - Transports Publics Urbains

1. Location d’un local municipal

Au terminus des Causses, la Ville de Besançon est propriétaire d’un local mis à
disposition de tiers pour des séances de formation.

Par délibération en date du 13 décembre 1999, le Conseil Municipal a décidé la
création d’un budget annexe «Transports Publics Urbains».

Dans ce cadre, les recettes liées à la location du terminus des Causses seront
affectées au fonctionnement du budget annexe «Transports Publics Urbains».

Le tarif proposé pour la location de ce local à des tiers autres que la CTB est le
suivant : 700 F HT par jour (106,71 €).

2. Création de deux nouveaux tarifs pour les transports en commun

2.1. Pass Congrès

En 1999, la CTB a expérimenté un nouveau titre de transport en direction des
congressistes.

Cette formule leur permet d’utiliser l’ensemble des lignes du réseau, de 6 h à 24 h,
pendant la durée du congrès pour un nombre illimité de voyages.
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Les tarifs proposent une dégressivité en fonction du nombre de congressistes et de
la durée du congrès :

Prix Pass Congrès par personne

Nombre
de jours

Nombre de personnes

20 à 39 40 à 59 60 à 79 80 à 99 100 à 149 150 à 200 + de 200

F � F � F � F � F � F � F �

1 11 1,68 10 1,52 9 1,37 8 1,22 7 1,07 6 0,91 5 0,76

2 20 3,05 18 2,74 16 2,44 14 2,13 12 1,83 11 1,68 10 1,52

3 27 4,12 24 3,66 21 3,20 18 2,74 15 2,29 13 1,98 12 1,83

4 32 4,88 28 4,27 24 3,66 20 3,05 16 2,44 16 2,44 16 2,44

5 35 5,34 30 4,57 25 3,81 22 3,35 20 3,05 20 3,05 20 3,05

6 38 5,79 33 5,03 28 4,27 25 3,81 23 3,51 20 3,05 20 3,05

7 40 6,10 35 5,34 30 4,57 27 4,12 25 3,81 20 3,05 20 3,05

2.2. Carte libre circulation temporaire

Afin de répondre à des demandes spécifiques et ponctuelles, la CTB délivre
actuellement des cartes de libre circulation temporaire qui permettent à l’instar des
abonnements classiques de réaliser un nombre de voyages illimités sur le réseau, chaque
jour de 6 h à 24 h, mais pour une durée limitée dans le temps.

Ce titre s’adresse essentiellement aux scolaires accueillis à l’occasion d’échanges
internationaux notamment et aux stagiaires du CLA, dont la durée du séjour ne corres-
pond pas aux périodes mensuelles ou hebdomadaires proposées par les titres
classiques.

Le tarif est déterminé sur la base du prix en vigueur du titre mensuel correspondant à
la situation du client (Sesame, Campus, Diabolo...), au prorata du nombre de jours,
sachant que la base mensuelle est toujours à 30 jours d’une part et que le prix est arrondi
au franc inférieur d’autre part.

Après en avoir délibéré et sur avis favorables des Commissions Sports, Voirie et
Budget, le Conseil Municipal, à l’unanimité, adopte ces tarifs.

Récépissé préfectoral du 3 mars 2000.
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